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Superposition 

Conflictuelle Non-conflictuelle 



Def : « conflits d’usages sont des conflits de légitimité : 

l’espace étant une ressource relativement rare, il y a 

concurrence pour son appropriation entre des modes 

d’usage qui sont peu ou pas compatibles ». Mormont, 

2006 cité par Bahisi, 2014 



Cartographie des conflits d’utilisations des terres en RDC 



Type de 
conflit 

Caractéristiques/Exemple 

1. Conflit 
d’intérêt 

Divergence d’intérêts entre les secteurs (les intérêts de l’exploitation 
pétrolière sont divergents à ceux de la conservation de la nature) 

2. Conflit de 
compétence 

Un secteur ne reconnaît pas à l’autre la compétence de délivrer un 
permis qui donne le droit d’utilisation sur un espace donné. Un secteur 
qui ne reconnait pas la compétence de l’autre d’organiser l’utilisation des 
terres. Le Ministère des affaires foncières considèrent que les documents 
délivrés par les autres secteurs sont incomplets dans celui des affaires 
foncières qui a la compétence sur le fonds. 

3. Conflit de 
légitimité 

Un acteur qui ne reconnait pas le droit de l’autre sur un espace donné. 
Les communautés locales qui se reconnaissent plus de droit sur leurs 
terres selon la coutume et les différents secteurs qui se reconnaissent le 
droit selon  les lois de la République (code forestier, minier, etc.) 

4. Conflit de 
pouvoir 

Un secteur qui contribue plus dans le budget de l’Etat se reconnaît plus 
de pouvoir de décision que les autres. Le secteur minier se reconnait plus 
de pouvoir car ses retombées sont directes que celles de la conservation 
de la nature. 



Exploitation 

forestière 
Conservation 

Exploitation 

minière 

Exploitation 

pétrolière 

Agriculture 

& Elevage 

Zone de 

développement 

villageois 

Foncier 

Exploitation 

forestière 
X(1) X(1;3)  X(1;3;4) X(1;3;4) X(1)  X(1; 3) X(1;2) 

Conservation X(1;3) 
  

X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;3) X(1;3) 
  

Exploitation 

minière 
X(1;3;4) X(1;3;4) 

  
X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;2;3;4) 

Exploitation 

pétrolière 
X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;3;4) X(1) X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;2;3;4) 

Agriculture & 

Elevage 
X(1;3) X(1;3) X(1;3;4) X(1;3;4) X(1) X(1;3) X(1;3) 

Zone de 

développement 

villageois 

X(1;3) X(1;3) X(1;3;4) X(1;3;4) X(1;3) X(1;3) X(1;3) 

Foncier X(1;2) 
  

X(1;2;3;4) X(1;2;3;4) X(1;3) X(1;3) X(1;3) 

X: Conflit existant     X: Risque de conflit 

1 = Conflit d'intérêt, 2 = Conflit de compétence,  

3 = Conflit de légitimité, 4 = Conflit de pouvoir         











• Le schéma d’aménagement du territoire assortit d’un 

plan d’affectation des terres 

• L’orientation claire du gouvernement sur le 

développement du pays 

• L’harmonisation des différentes lois (foncière, 

forestière, minière, des hydrocarbures, sur la 

conservation de la nature, etc.) 

• La concertation et l’implication des parties prenantes 

concernées par l’utilisation des terres 

• La réforme foncière 

• L’analyse spatiale qui permet aux décideurs de 

disposer des données à jour sur les ressources et 

l’espace. 




